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5. RETOUR

Madame Crevier peut demander que ses fonctions 
de membre du Comité prennent fin avant l’échéance du  
28 novembre 2024, après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du 
ministère de la Sécurité publique au traitement qu’elle 
avait comme membre du Comité sous réserve que ce trai-
tement n’excède pas le maximum de l’échelle de traitement 
des avocats de la fonction publique.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Crevier se termine le 28 novembre 2024. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre du Comité, il l’en avisera dans les six mois de la 
date d’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas madame Crevier à un autre 
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel 
du ministère de la Sécurité publique au traitement prévu 
à l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 1487-2021, 24 novembre 2021
Concernant la nomination de coroners à temps partiel

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que, sur recommandation 
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement peut 
nommer des coroners à temps partiel;

Attendu que l’article 6 de cette loi prévoit que les 
personnes appelées à devenir coroners sont sélectionnées 
conformément aux règlements;

Attendu que l’article 22 de cette loi prévoit que le 
coroner à temps partiel est rémunéré suivant le tarif adopté 
par règlement du gouvernement;

Attendu que le Règlement sur les critères et procé-
dures de sélection des personnes aptes à être nommées 
coroners (chapitre R-0.2, r. 2) a été adopté par le décret 
numéro 2110-85 du 9 octobre 1985;

Attendu que l’aptitude de mesdames Anne-Frédérique 
Dupriez, Geneviève Garneau, Vania Jimenez, Gertrude 
Morin et Sabrina Narbonne a été évaluée conformément 
aux dispositions de ce règlement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique :

Que les personnes suivantes soient nommées coroners 
à temps partiel pour un mandat de trois ans à compter du 
6 décembre 2021 :

— madame Anne-Frédérique Dupriez, médecin à 
Saint-Lambert;

— madame Geneviève Garneau, médecin à 
Saint-Eustache;

— madame Vania Jimenez, médecin à Montréal;

— madame Gertrude Morin, médecin à Greenfield Park;

— madame Sabrina Narbonne, médecin à Montréal;

Que les personnes nommées coroners à temps partiel 
en vertu du présent décret soient rémunérées conformé-
ment au Règlement sur la rémunération des coroners à 
temps partiel adopté par le décret numéro 1687-87 du  
4 novembre 1987 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées;

Que les personnes nommées coroners à temps par-
tiel en vertu du présent décret soient remboursées des 
dépenses faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonc-
tions conformément au Règlement sur les sommes à rem-
bourser aux coroners et aux coroners auxiliaires pour les 
dépenses faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonc-
tions adopté par le décret numéro 1657-87 du 28 octobre 
1987 et les modifications qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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